
 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMITE DE DIRECTION 

 
 

Réunion du 19 Décembre 2017 
 

 
Sous la présidence de Sauveur CUCURULO, Président du DEF : 

 
Etaient présents : 
Mme Nathalie YVELAIN, MM. Marc ROUTIER -  Jean-François MERIEUX – Jean-Luc GIFFARD - Pascal 
LEBRET - Jean-Pierre LEVAVASSEUR  - Daniel RESSE- Abdelkrim ABDESSELAM - Olivier CORNU – Bruno 
FARINA - Pascal FOIRET -  Patrick GOSSE - Didier GUEROULT – Radhouane M’BAREK- Didier MOULIN.  
 
Assistent à la réunion : 
MM.   Lionel BOLAND, Trésorier de la FFF 

Henri HAIRON, Secrétaire Général Honoraire 
Jacques FECIL, Président de la CDA 
Jacques BOUVRET, CTD 

  
Absents excusés :  

Mme Ginette LELION   
M. Mohamed EL KHARRAZE 

 
En introduction, Sauveur CUCURULO et les membres du Comité de Direction sont très heureux 
d’accueillir leur ami Lionel BOLAND, trésorier de la FFF et le remercie pour toutes les actions qu’il a 
mené au titre de la LFA pour le développement du football amateur. 

 

 
1. Adoption du procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 03 Octobre  2017 
mis en ligne le 17 Octobre 2017. 
 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres 
présents.  

 
 
2. Condoléances : 
 

Au nom du Comité de Direction, Sauveur CUCURULO adresse ses condoléances à : 
 



- Pascal FOIRET, pour le décès de son beau-père 
- Jacques FECIL, pour le décès de sa belle-mère 
- Didier MOULIN, pour le décès de son père 
- Bernard MOUILLARD, pour le décès de son épouse 

  
Aux familles de : 

- Madame Valérie VERIEZ, dirigeante du RC Pacy Ménilles 
- Monsieur Joël LEROY, ancien dirigeant RC Pacy Ménilles 
- Monsieur André FLAMENT, Président du district de l’Oise 
- Madame Valérie MELAN, secrétaire administrative du district d’Eure et Loir 

 
  

3. Félicitations 
 
Au nom du Comité de Direction, Sauveur CUCURULO adresse ses chaleureuses félicitations à : 

- Isabelle GROSJEAN, pour la naissance de sa petite-fille Manon 
 
Aux clubs de : 

- FAC Alizay, SPN Vernon et St Marcel pour leur participation au 6ème tour de la coupe de 
France 

- Evreux FC27 pour sa participation au 8ème  tour de la coupe de France 
- A Hugo BOISSIERE, JAF qui a dirigé le match amical U17 France - Italie le 13/12/2017 

  
 

4. Information du Président : 
 

Sauveur CUCURULO présente au Comité de Direction le catalogue des principales informations 
reçues depuis le dernier Comité de Direction. 

 
 

a) Catalogue des courriers reçus : 
 

17/10/2017 LFA, dotation FAFA 2017/2018 
07/11/2017  Laurence DUMONT, députée Calvados : emplois aidés 
12/11/2017  FFF, Ligue pilote : arbitrage des jeunes par les jeunes 
30/11/2017  FFF, note terrains synthétiques 

 
b) Agenda: 

 
Sauveur CUCURULO informe le Comité de Direction des modifications apportées au calendrier des 
activités de la saison 2017/2018 : 
 
 Comité de Direction : 
  Jeudi 25 janvier 2018   19h00 
  Mardi 03 avril 2018   19h00 
  Mardi 19 juin 2018   19h00 
 
 Assemblée Générale du DEF : 
  Samedi 23 juin 2018 ou Vendredi 22 juin 2018 
 
 Finales des Coupes : 



  Futsal garçons  Samedi 24 février 2018 à Bueil 
  Fustal féminines Dimanche 25 février 2018 à St André 
  Futsal seniors M Vendredi 13 avril 2018 aux Andelys 
  Coupe de l’Eure M Dimanche 03 ou 10 juin 2018 à Gaillon 
  Coupe de l’Eure F Dimanche 17 juin 2018 lieu à déterminer  
 

 
c) Assemblée Générale de la LFN 

 
Jean-Luc GIFFARD fait un compte-rendu de l’A.G de la LFN du 09 Décembre 2017 à Caen où fut 
adopté notamment le projet du nouveau pôle sportif ainsi que du pôle technique et du siège social 
de la Ligue.   
 
  

d) Assemblée Fédérale : 
 
Lionel BOLAND fait un compte-rendu du déroulement  de cette A.G Fédérale qui se déroula dans un 
excellent climat de convivialité et concernant l’augmentation du prix des licences de 1€ il rappela que 
cela faisait 20 ans que le prix n’avait pas changé. 
Sauveur CUCURULO rappela les incidences des modifications des textes fédéraux par rapport à nos 
textes départementaux. 
  
  

e) Le  contrat Nike : 
 

Le Comité de Direction prend connaissance de la ligne de vêtements que Nike et la FFF propose aux 
clubs de football. 

 
 

f)  Etat du nombre de licencié(e)s au 18 Décembre 2017 : 
 

Sauveur CUCURULO présente au Comité de Direction l’état du nombre de licenciés(es) arrêté au 18 
décembre 2017 : 
 



 
 
 
 
 



5. Présentation du compte de résultat saison 2016/2017: 
 

Daniel RESSE, Trésorier du DEF présente le compte de résultats arrêté au 30 Juin 2017 : 
 

Activité et Situation du DISTRICT 
 
Le District de l’Eure de Football a enregistré des recettes à hauteur de 517 073 €uros, au lieu de 512 
336 €uros l’exercice précédent, ce qui représente une augmentation de 0,92%. 
 
Ces recettes se décomposent dans les trois catégories suivantes : 

 

 EXERCICE EXERCICE VARIATIONS 

  2016/2017 2015/2016   

Recettes administratives 263 014,62€ 241 987,72€ +9% 

Subvention d'exploitation 241 716,35€ 258 203,15€ -6% 

Autres produits 12 342,23€ 12 145,56€ +2% 

 517 073,20€ 512 336,43€ +0,92% 

  
Nous distinguerons : 

- les charges dites sportives qui se sont élevées à 144 250€uros contre  144 727 €uros l’exercice 
précédent, soit une diminution de 0,33% 

- des charges de fonctionnement qui se sont élevées à 59 737€uros au lieu de 61215€uros 
l’exercice précédent, soit une diminution de 2,41% 

 
Ces charges sont détaillées, par grandes catégories, dans le tableau suivant, qui les compare à celles 
engagées l’exercice précédent : 
 

 

NATURE DES CHARGES 
EXERCICE 

2016/2017 
EXERCICE 

2015/2016 
VARIATIONS 

Organisations techniques 36 213,72 € 38 197,65 € -5,19% 

Déplacements 72 217,67 € 70 932,93 € +1,81% 

Equipements, récompenses 968,12 € 1 617,08 € -40,13% 

Missions, réceptions 8 657,54 € 7 957,75 € +8,79% 

Objets promotionnels, récompenses 25 524,20 € 25 213,97 € +1,23% 

Brochures, imprimés 669,07 € 807,65 € -17,16% 

TOTAL CHARGES SPORTIVES 144 250,32 € 144 727,03€ -0,33% 

Contrats de maintenance, assurances 11 500,12 € 9 797,90 € +17,37% 

Entretien locaux et matériel 6 669,19 € 6 018,78 € +10,81% 

Frais postaux et téléphonie 11 843,58 € 10 530,86 € +12,47% 

Fournitures de bureau, entretien, pharmacie 3 953,02 € 14 925,66 € -73,52% 

Electricité 2 866,32 € 2 992,24 € -4,21% 

Services bancaires, cotisations 1 514,03 € 2 079,19 € -27,18% 

Honoraires 4 756,00 € 3 226,00 € +47,43% 

Copropriété, location garage 4 861,89 € 17 610,56 € -72,39% 

Dons, cadeaux 4 685,16 € 2 840,76 € +64,93% 

Variation de stock 7 088,40 € -8 806,80 € -271,20% 



TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 59 737,71 € 61 215,15 € -2,41% 

Rémunérations du personnel 171 486,13 € 165 986,01 € +3,31% 

Charges sociales 72 954,07 € 73 191,91 € -0,32% 

Impôts et taxes 9 740,72 € 10 411,10 € -6,44% 

Autres charges 4 418,01 € 5 129,04 € -27,72% 

Amortissements 20 139,37 € 21  179,78 € -4,91% 

TOT. CHARG. D'EXPLOITATION 278 738,30 € 275 897,84 € +1,03% 

 
Compte tenu des charges énumérées ci-dessus, le résultat d’exploitation de l’exercice écoulé est 
bénéficiaire de 34 346,87€uros, alors qu’il était bénéficiaire de 30 496,41euros pour l’exercice 
précédent. 
 

Après comptabilisation :  
- des produits financiers :                                                               731,50 € 
- des charges financières :                                                           4 093,70 € 
- des produits exceptionnels :                                                     4 215,37 € 
- des charges exceptionnelles :                                                   3 666,33 € 

L’exercice  clos le 30 Juin 2017 se traduit par un résultat excédentaire de 31 533,71 €uros, au lieu 
d’un résultat positif de 23 537,98 euros pour le précédent exercice. 

 

Quant à l’évolution de la situation tant active que passive du district, elle peut se résumer de la façon 
suivante : 

 

 
VALEURS ACTIVES 

    

  AU 30/06/2017 AU 30/06/2016 VARIATIONS 

Immobilisations incorporelles    

Immobilisations corporelles 419 984,89 € 436 351,40 € - 16 366,51 € 

Immobilisations financières 152,45 € 152,45 €                   -   €  

TOTAL IMMOBILISATIONS 420 137,34 € 436 503,85 € - 16 366,51 € 

Stock matières premières et autres appro.    

En cours de production de biens    

Produits intermédiaires et finis 1 718,40 € 9 021,60€ - 7303,20 € 

Stock marchandises    

TOTAL STOCK 1 718,40 € 9 021,60 € - 7303,20 €  

Avances et acomptes s/commandes  1 131,00€ - 1 131,00 € 

Clients 49 619,50 € 52 615,57€ - 2 996,07 € 

Autres créances 91 929,09 € 104 898,72 € - 12 969,63 € 

Valeurs mobilières de placement    

Disponibilités 251 980,91 € 196 324,63 € + 55 656,28 € 

VALEURS REAL.ET DISPONIBLES 393 529,50 € 354 969,92 € + 38 559,58 € 

Charges constatées d'avance 4 073,72 € 3 292,10 € + 781,62 €  

Charges à répartir s/plusieurs exercices                    

TOTAL ACTIF 819 458,96 € 803 787,47€ + 15 671,49 € 

 
 



VALEURS PASSIVES 

 

 

  
AU 

30/06/2017 
AU 

30/06/2016 VARIATIONS 

Capital social                     -   €  

Réserve légale                     -   €  

Autres réserves                     -   €  

Fonds de dotations 481 336 94 € 457 798,96 € + 23 537,98 €  

Résultat de l'exercice 31 533,71 € 23 37,98 €     + 7 995,73 € 

Subventions d'investissement 55 816,67 € 59 216,67 € - 3 400,00 €  

Provisions réglementées 40 822,25 € 40 739,12 € + 83,13 € 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 609 509,57 € 581 292,73 € + 28 216,84 € 

Provisions pour risques                     -   €  

Provisions pour charge                     -   €  

TOTAL PROV.RISQ ET CHARGES                     -   €  

Emprunts et dettes auprès étab.de Crédit  138 463,19 157 238,97 € - 18 775,78 € 

Autres emprunts et dettes financières    

Avances et acomptes reçus s/commandes    

Dettes fournisseurs et rattachés 11 980,35 € 10 305,80 € + 1 674,55 € 

Dettes fiscales et sociales 54 924,62 € 47 534.41€ + 7 390,21 € 

Dettes sur immobilisations                      

Autres dettes 3 078,83 € 2 908,36 € + 170,47 € 

TOTAL DETTES 208 446,99 € 217 987,54 € - 9 540,55 € 

Produits constatés d'avance  4 507,20 €  

TOTAL PASSIF 819 458,96 € 803 787,47€ + 15 671,49 € 

 
 
II. -  AUTRES INFORMATIONS : 
 
Conformément à la loi, vous trouverez ci-dessous, diverses informations complémentaires que nous 
ne manquerons pas de vous commenter en détail au cours de notre réunion si vous le jugez utile. 
 
1°) Investissements : 
 
Les investissements de l’exercice se sont élevés à 2 675,76 €. 
 
2°) Effectif : 
 
L’effectif moyen du personnel employé par notre Association s’est établi à 4 personnes. 
Nous avions également deux services civiques. 
 
3°) Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, de la situation financière, et 

notamment de la situation d’endettement : 
 
Vous voudrez bien vous rapporter, pour ces informations, aux comptes annuels du district. 
Vous constaterez notamment que le district n’a contracté aucun engagement hors-bilan (de type 
crédit-bail ou location de longue durée) au titre de l’exercice écoulé. 



 

Le District a fait l’objet d’un contrôle Urssaf en septembre 2016 sans conséquences 
particulières. 
 
Vous noterez simplement les indemnités de fin de carrière estimées à 40 822,25€ à fin juin 2017. 
 
4°) Evénements importants survenus depuis l’ouverture de l’exercice en cours et perspectives 

d’avenir : 
 
Nous n’avons pas d’autre événement important à signaler qui soit survenu depuis l’ouverture de 
l’exercice en cours. 
 
III.-PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE ECOULE: 
 

Nous vous proposons d’affecter le résultat excédentaire de l’exercice écoulé, 
Ressortant à la somme précitée de :                                           31 533,71 Euros 
 
au crédit du compte « FONDS DE DOTATION », 
  
 
Les membres du Comité de Direction adoptent à la majorité des membres présents le compte de 
résultats clos au 30 Juin 2017 et remercient Gladys ESPRIT secrétaire administrative en charge de la 
comptabilité pour la qualité du travail ainsi qu’aux deux financiers Daniel RESSE et Jean-Luc GIFFARD. 
 
 

6. Rapports d’activités des responsables de pôle 
 

PÔLE ARBITRAGE 
 

Commission Départementale des arbitres 
 

1°) Effectif : 
201 arbitres + 3 en attente de finalisation de dossier ou licence, dont 36 arbitres stagiaires. 

 

 2°) Examen stagiaire de Juillet : 
Très satisfaisant dans l’ensemble. Cet examen s’est déroulé les 30/06 et 02/07 au C.R.J.S  de Petit 
Couronne.  
Pour le DEF. : 19 inscrits - 18 présents - 14 reçus. 

  
3°) Examen stagiaire de Novembre : 

Stage animé par Le Président Jacques FECIL assisté par  Stéphane MOULIN, Emmanuel AUBERT et Luis 
GOMES OLIVEIRA PACHECO. Sur les 27 candidats présents,  24 candidats ont réussi leur examen.  
Ce stage s’est déroulé dans une excellente ambiance avec des débats constructifs entre les candidats 
et les formateurs. 
L’excellent  accueil des dirigeants de la JA EVREUX ainsi que la qualité de leurs installations ont 
contribué à la réussite de ce stage.  

 

4°) Stages de début de saison : 
D1-Excellence, et  D1 + D2+ D3 : 
Présentation des nouvelles circulaires, du rapport d’après match informatisé et du rapport 
d’observation + 1 questionnaire de 60 questions (identique à tous les districts). 



Stage des observateurs : 
Organisation des observations et présentation des nouvelles circulaires et du nouveau programme de 
la FFF qui impose de faire les rapports sur son compte MyFFF selon une procédure définie. 
Stages animés par Jacques FECIL, Emmanuel Aubert et Stéphane MOULIN.  

 

5°) Création d’un pôle d’observateurs : 
La sous-commission a décidé la création d’un pôle d’observateurs pour jeunes arbitres à l’image de ce 
qui se fait en Ligue afin de promouvoir rapidement les plus prometteurs. Ce pôle étant composé en 
majorité des JAL de la sous-commission. 

 
6°) Nouveaux membres à la commission des jeunes : 

Quatre nouveaux jeunes membres (Hugo Boissière, Romain Henache, Louison Olivier et Arnaud 
Sablière).  

 
7°) Audition d’arbitres : 

Afin de statuer sur certains cas, la CDA a souhaité entendre 7 arbitres. 
Les décisions prises à l’issue de ces auditions (faisant l’objet du P.V. n°03 Bis) seront communiquées 
individuellement aux intéressés avec copie à leur club d’appartenance. 

              
8°)  Futsal : 

La formation  des arbitres s’est déroulée au District, nos arbitres sont prêts pour le premier tour de 
cette compétition.  

 
9°) Nominations   à la CRA : 

Emmanuel AUBERT  a été élu à la vice-présidence de cette instance  et  Stéphane MOULIN  élu comme 
responsable de la section Jeunes pour le secteur Haut Normand et comme membre de la section Loi 
du jeu.  

 
10°) Candidats L3 et JAL pour la saison 2017-2018 : 

Après l’examen probatoire Aurélien PIOU est retenu par la CDA comme candidat L3.  
Théo LHERMITE, Mathieu MOULIN et Hugo RIOULT  ont postulé  à l’examen JAL. 

 
Commission de recrutement et de fidélisation des arbitres 
 
Cette commission  présidée par  Frédéric Martin également membre de la CDA continue à faire un 
travail en profondeur pour recruter et fidéliser  nos arbitres. 
En étroite collaboration avec la C D A et les clubs, la commission fait un effort tout particulier sur le 
suivi de l’accompagnement des nouveaux  stagiaires reçus au dernier examen.  
La redynamisation  de  la fonction de référent arbitre est toujours au centre des préoccupations de la 
commission.  
Le challenge de l’arbitrage a été reconduit pour cette saison 
La féminisation de l’arbitrage, la relation arbitres éducateurs sont toujours des priorités de la 
commission. 
 

 

PÔLE JURIDIQUE 
 

Tout d’abord, pour le pôle juridique et règlementaire et plus particulièrement son aspect disciplinaire, 
il y a eu la mise en place du nouveau code de procédure disciplinaire qui a eu un impact important sur 
nos méthodes et procédures. A cela s’ajoute, un barème de sanctions de références aggravé que les 
clubs et les joueurs n’ont assurément pas encore complétement intégrés.  



Des nouveautés pour lesquelles il a été organisé une réunion spécifique conjointe des Commission de 
discipline et d’appel afin que nous travaillions tous dans le même sens et avec le même niveau 
d’information. Des méthodes et informations que je me suis évertué à échanger avec la Commission 
de discipline de la LFN, cette dernière a semble-t-il été convaincue puisqu’elle a adopté nos méthodes 
et outils.   

 
Concernant la Commission Départementale de Discipline dont l’actualité en ce début de saison a été 
particulièrement riche du fait des changements précités, mais aussi, je le rappelle du fait que 
désormais la Commission se réunit chaque jeudi permettant ainsi aux sanctions prises d’être affectées 
d’une date d’effet propice à une continuité ses sanctions conforme aux dispositions du code du sport. 
Cela implique aussi de dissocier les procès-verbaux des réunions restreintes et plénières.  

 
Concernant l’activité de la Commission, en dépit de ces nouvelles données, les chiffres publiés depuis 
le début de saison font apparaître une sensible augmentation des affaires par rapport à la saison 
dernière qui avait déjà atteint des records. De plus, nous devons déplorer devoir être confrontés à des 
problèmes pour lesquels certains de nos arbitres ne sont pas exempts de reproches. 
  
Pour ce qui est de la Commission Départementale d’Appel, comme évoqué précédemment, elle a été 
conviée à participer à la réunion conjointe avec la Commission de discipline, mais  
 elle s’est aussi déjà réunie à 4 reprises concernant trois affaires issues de décision de la CDCLS et les 
aspects règlementaires d’accessions ou de descente, mais aussi deux décisions de la commission de 
discipline et une de la commission des règlements et contentieux. Ces dossiers conduisant la 
commission à infirmer les décisions de première instance par trois fois, pendant que deux seront 
confirmées alors que la dernière fera simplement l’objet d’un retrait du club appelant. 

 
La Commission Départementale de Règlements et Contentieux a eu assez peu de travail en ce début 
de saison, en ce qui concerne les réserves des clubs, est-ce lié au début de saison ou à une certaine 
réticence à utiliser la fonctionnalité des onglets de réserve sur la FMI ? Concrètement, elle a été 
amenée à se prononcer sur 11 réserves, la conduisant par deux fois à faire rejouer les rencontres suite 
à des erreurs administratives concernant la mauvaise application des règlements liés à la présentation 
des licences. Les autres réserves ont été  par sept fois reconnues non fondées pendant qu’une a été 
déclarée fondée et qu’une autre a été transférée à la Commission de discipline. Concernant les 
modifications de textes, il a été réalisé les règlements des compétitions féminines à effectif réduit (sur 
herbe et futsal) dont le District a désormais la charge ainsi que des modifications du règlement du 
Festifoot U13, et des autres compétitions Futsal.  
 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives, a quant à elle fait un 
remarquable travail puisqu’à ce jour tous les terrains du territoire sont homologués et classés.  La 
mission à présent consistera à effectuer les visites de confirmation et homologuer les éventuelles 
nouvelles installations, les gymnases ainsi que les éclairages des stades. Concernant le FAFA, il y a 
actuellement trois dossiers en cours (Gasny, Nassandres et Gisors). 
 
Enfin, je ne vous parlerai que très peu de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales 
qui a eu « son heure de gloire » la saison dernière et qui maintenant devra patienter en vue de 
prochaines échéances. 
 
 
 
 
 
 
 



PÔLE TECHNIQUE 











 
 
 

PÔLE SPORTIF 
   
Ça y est, l’hiver pointe son nez et déjà les problèmes arrivent. 
Une journée complète de remise, le week-end du 02 et 03 décembre qui devait être l’avant-dernière 
journée de championnat chez les jeunes, puis les 2 week-ends suivants où les journées ne furent pas 
reportées mais très fortement perturbées. 
 
Les compétitions de jeunes devaient se terminer le 02 ou 09 décembre et actuellement certaines 
équipes n’ont que 4 journées de jouées depuis le début de saison, il leur sera difficile de terminer 
cette première phase. 
 
Les rencontres devant être finies pour le 17 février 2018, veille des vacances d’hiver, la seconde 
phase commençant à l’issue de ces vacances, nous ferons donc jouer en priorité les matches à 
incidence (montées et descentes) dès fin janvier en alternance avec le futsal qui reste prioritaire et 
en utilisant au maximum lorsque cela sera possible les terrains synthétiques. 
 
La journée reportée du 03 décembre pour les seniors est programmée le 18 février 2018 et toutes 
les autres rencontres en retard sont également programmées, au revoir les vacances d’hiver pour 
certains. 
 
Le futsal : Grâce à Ludovic PERRE et tous ses coordinateurs de secteurs nous avons pu obtenir cette 
année beaucoup plus de créneaux horaires dans les gymnases et il nous en fallait car nous avons en 
plus cette année la gestion du football féminin districal. 



De ce fait, ayant plus de créneaux, toutes les équipes de jeunes du DEF évoluant en district ou en 
Ligue participeront aux coupes de futsal dont les finales seront les 24 février pour les jeunes garçons 
à Bueil et le 25 février à St André pour les féminines. 

 
Depuis le début de la saison, la CDCLS en faisant ses homologations a relevé un nombre important 
de joueurs en état de suspension sur les feuilles de matches. 
Un constat également par ces commissions d’homologation, étant la mauvaise rédaction des feuilles 
de rencontres, absence de délégué, de banc de touche, de dirigeants, d’où des amendes que les 
clubs avec un peu de sérieux pourraient éviter, mais ils ont constaté également une recrudescence 
d’actes d’incivilités en particulier chez les jeunes. 
 
Concernant la commission événementielle, ses membres sont très sollicités par toutes les actions et 
formations de nos techniciens et nos arbitres, mais également par les beaux parcours de nos clubs 
Eurois en coupe de France et ont dû mal  à être présents partout. Bravo à eux.  

 
 

7. Budget des commissions : 
  
Le budget global des pôles s’élève à 82.850€ qui se répartissent de la façon suivante : 
 
 Comité de Direction :    4.500€ 
 Pôle gestion sportive :   15.000€ 
 Pôle arbitrage :   22.500€ 
 Pôle juridique :     9.500€ 
 Direction technique :   31.850€ 
 
Le Comité de Direction adopte ce budget à la majorité des membres présents 

 
 

8. Contrat d’objectif LFA/Ligue/District: 
  
Sauveur CUCURULO présente le plan d’action qui se répartit en 6 thèmes : 

1) Le soutien aux clubs 
2) Mise en avant du football féminin et de la féminisation 
3) Le développement de l’arbitrage 
4) Une réforme territoriale réussie 
5) Une politique RSE active 
6) Le développement des actions techniques 

 
 

9. Synthèse des réunions de secteurs: 
 

Marc ROUTIER présente au Comité de Direction une synthèse des réunions de secteurs : 
 



 
 

 

 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 



 
 

 
 

 

 

 
 

Sauveur CUCURULO remercie le groupe de travail et les membres du Comité de Direction sur ce 
projet qui fut une totale réussite. 

 
Bilan de l’enquête sur les emplois aidés DEF 

 
- 19 clubs du DEF ont des emplois aidés 

- Ces clubs bénéficient d’aides du type :  

o CAE,  

o Contrat de Professionnalisation,  

o Contrat d'Apprentissage,  

o CNDS Emploi, 

- Ces clubs ont presque tous plus de 200 licenciés 

- 90% des plus gros clubs du DEF bénéficient d’emplois aidés 

- Ces clubs représentent 5400 licenciés soit 30 % des licenciés du DEF 

- 14 clubs n’auront plus d’aides en 2018 (74%) 

- 4 clubs n’auront plus d’aides en 2019 (21%) 

- 1 club n’aura plus d’aide en 2020 (5%) 

 



Estimations 
- Si ces clubs perdent 10% de licenciés avec la suppression des emplois aidés 

o Perte de 540 licenciés pour le DEF (3%) (18000) 

o Perte de 3 330 licenciés pour la LFN (3%) (111 000) 

o Perte de 63 000 licenciés pour la FFF (3%) (2 100 000) 

 
- Si ces clubs perdent 20% de licenciés avec la suppression des emplois aidés 

o Perte de 1 080 licenciés pour le DEF (6%) (18 000) 

o Perte de 6 660 licenciés pour la LFN (6%) (111 000) 

o Perte de 126 000 licenciés pour la FFF (6%) (2 100 000) 

 
- Si ces clubs perdent 30% de licenciés avec la suppression des emplois aidés 

o Perte de 1 620 licenciés pour le DEF (9%) (18000) 

o Perte de 9 990 licenciés pour la LFN (9%) (111 000) 

o Perte de 189 000 licenciés pour la FFF (9%) (2 100 000) 

 
Actions possibles 
- Courrier aux élus relayé par la Ligue, FFF, DDCS, Conseil Départemental. 

 

Un débat s’instaure entre les membres du Comité de Direction sur les conséquences importantes pour 
nos clubs. 

 
 

     10. Nominations complémentaires de la commission labellisation : 
 
Sur proposition de Ludovic PERRE, responsable de la labellisation, le Comité de Direction valide les 
candidatures de Mme Sabine DELGAS, MM. Claude ALONSO, Cédric LECERF, Mickaël EUDES comme 
membres de la commission développement des pratiques et labellisation jusqu’au 31 Décembre 
2020.  

  

     11. Validation des règlements Futsal 
 
A la majorité des membres présents, le Comité de Direction valide les nouveaux règlements des 
compétitions futsal : 
- Coupe futsal Féminines 
- Coupe futsal U16 Féminines 
- Coupe futsal U13 Féminines 
- Coupe futsal Seniors 
- Coupe futsal U18 
- Coupe futsal U15 
- Coupe futsal U13  
 
  

      12. Questions diverses : 
  
 Aucune question diverse n’est posée. 
 



 13. Clôture du comité de direction par Lionel BOLAND : 
 

A la demande de Sauveur CUCURULO, Lionel BOLAND trésorier de la FFF clôture ce Comité de 
Direction en disant tout son plaisir d’être ici, de revoir des anciens membres mais également de 
découvrir de nouvelles têtes. 

 
Il fait part de son incompréhension de ne pas avoir reçu d’invitation pour l’A.G financière de la LFN, 
alors que 2 autres anciens présidents de la LFN y étaient présents. 

 
En tant que trésorier, il nous informe que les comptes de la FFF sont positifs mais fragiles. 
Il dit également que les problèmes financiers des clubs du football amateur sont bien ressentis par le 
Président Noël LEGRAET, signalant que 30% du budget de la FFF est alloué au football amateur. 
Il termine en souhaitant à tous de bonnes fêtes de fin d’année. 

 
 

Fin de la réunion à 21h24 
 

 
Le Président             le Secrétaire 
Sauveur CUCURULO            Jean-Pierre LEVAVASSEUR 

       
 

 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’Appel Régionale de la Ligue 
de Football de Normandie dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la parution sur le site 
internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux de la L.F.N. 
 
 

 


